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PROJET
PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2016 - 1099 du 03 octobre 2016

portant fusion des communautés de communes de Caldaguès-Aubrac, du Pays de Pierrefort-
Neuvéglise, du Pays de Saint-Flour Margeride et de la Planèze 

en une seule communauté de communes

----------------------

Le préfet du Cantal, 

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite ;

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.5210-1-1,  L.5214-16  et
L.5214-23-1 ;

VU l’arrêté  n°2016-0310  du  30  mars  2016  portant  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale du Cantal ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-618  du  08  juin  2016  portant  projet  de  fusion  des  communautés  de
communes  de  Pays  de  Saint-Flour  Margeride,  du Pays  de  Pierrefort-Neuvéglise,  de  Caldaguès-
Aubrac et de la Planèze ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013-1619  du  20  décembre  2013  portant  création  de  la  communauté  de
communes du Pays de Saint-Flour Margeride issue de la fusion des communautés de communes du
Pays de Saint-Flour et de Margeride-Truyère ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°1999-2441  du  17  décembre  1999  modifié  autorisant  la  création  de  la
communauté de communes de la Planèze ;

VU l’arrêté préfectoral n°97-2626 du 31 décembre 1997 autorisant la création de la communauté de
communes du Pays de Pierrefort-Neuvéglise ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2001-2151  du  28  décembre  2001  modifié  autorisant  la  création  de  la
communauté de communes Caldaguès-Aubrac ;

VU la consultation sur le projet, notifié par le préfet du Cantal par courrier du 8 juin 2016, et reçu par
l’ensemble des communes entre le 10 juin et le 16 juin 2016 ;

VU les délibérations des communes membres des communautés de communes de Caldaguès-Aubrac, du
Pays de Pierrefort-Neuvéglise, du Pays de Saint-Flour Margeride et de la Planèze , par lesquelles les
conseils  municipaux ont  exprimé leur  accord  sur  le  projet  de périmètre,  dans  les conditions  de
majorité requises et dans les soixante-quinze jours qui leur étaient impartis (voir annexe 1) ;

VU les  délibérations  des  communautés  de  communes  de Caldaguès-Aubrac,  du Pays  de  Pierrefort-
Neuvéglise,  du  Pays  de  Saint-Flour  Margeride  et  de  la  Planèze  ,  par  lesquelles  les  conseils
communautaires ont exprimé leur avis  sur le projet de périmètre, dans les conditions de majorité
requises et dans les soixante-quinze jours qui leur étaient impartis (voir annexe 1) ;

CONSIDÉRANT que la fusion des quatre communautés de communes susvisée est conforme au schéma
départemental de coopération intercommunale du Cantal arrêté le 30 mars 2016 ;
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CONSIDÉRANT que les objectifs mentionnés aux I et II de l’article L.5210-1-1 du code général des
collectivités territoriales et que les orientations définies au III de ce même article sont respectés ;

CONSIDÉRANT que les  conditions  de  procédure  et  de  majorité  requises  par  l’article  35  de  la  loi
n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République susvisée sont
réunies ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article 1er :  Est constitué un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre relevant de la catégorie des communautés de communes, issu de la fusion des communautés
de  communes  de  Caldaguès-Aubrac,  du  Pays  de  Pierrefort-Neuvéglise,  du  Pays  de  Saint-Flour
Margeride et de la Planèze.
Cette nouvelle communauté de communes prend la dénomination de communauté de communes des
Pays de Caldaguès-Aubrac, Pierrefort-Neuvéglise, Planèze, Saint-Flour Margeride.

Article  2 :   La  communauté  de  communes  des  Pays  de  Caldaguès-Aubrac,  Pierrefort-Neuvéglise,
Planèze,  Saint-Flour-Margeride  se  substitue  à  compter  du  1er janvier 2017 aux  communautés  de
communes  de  Caldaguès-Aubrac,  du  Pays  de  Pierrefort-Neuvéglise,  du  Pays  de  Saint-Flour
Margeride et de la Planèze.

Article  3 :  Le  siège  de  la  communauté  de  communes  des  Pays  de  Caldaguès-Aubrac,  Pierrefort-
Neuvéglise, Planèze, Saint-Flour Margeride est fixé à Saint-Flour.

Article 4 : La liste des 56 communes incluses au 1er janvier 2017 dans la communauté de communes des
Pays de Caldaguès-Aubrac,  Pierrefort-Neuvéglise,  Planèze,  Saint-Flour Margeride est  fixée ainsi
qu’il suit :
Alleuze, Andelat, Anglards de Saint-Flour, Anterrieux, Brezons, Cézens, Chaliers, Chaudes-Aigues,
Clavières,  Coltines,  Coren,  Cussac,  Deux-Verges,  Espinasse,  Fridefont,  Gourdièges,  Jabrun,
Lacapelle-Barrès, Lastic, Lavastrie, Lieutadès, Lorcières, Malbo, Maurines, Mentières, Montchamp,
Narnhac,  Neuvéglise,  Oradour,  Paulhac,  Paulhenc,  Pierrefort,  Rézentières,  Roffiac,  Ruynes-en-
Margeride,  Saint-Flour,  Saint-Georges,  Saint-Martial,  Saint-Martin-sous-Vigouroux,  Saint-Remy-
de-Chaudes-Aigues, Saint-Urcize, Sainte-Marie, Sériers, Soulages, Talizat, Tanavelle, Les Ternes,
Tiviers, La Trinitat,  Ussel,  Vabres, Val d’Arcomie,  Valuéjols, Vedrines-Saint-Loup, Vieillespesse,
Villedieu.

Article  5 :  À  compter  du  1er janvier  2017,  et  conformément  à  l’article  35  de  la  loi  NOTRe,  la
communauté de communes des Pays de Caldaguès-Aubrac, Pierrefort-Neuvéglise, Planèze, Saint-
Flour-Margeride  exerce  l’intégralité  des  compétences  obligatoires  prévues  par  la  loi  pour  la
catégorie  des  communautés  de  communes,  de  manière  immédiate  et  sur  l’ensemble  de  son
périmètre ; elle exerce également les compétences optionnelles et facultatives que les communautés
de  communes  de  Caldaguès-Aubrac,  du  Pays  de  Pierrefort-Neuvéglise,  du  Pays  de  Saint-Flour
Margeride  et  de  la  Planèze   exerçaient  jusqu’au  31  décembre  2016.  La  liste  des  compétences
obligatoires, optionnelles et facultatives figure en annexe 2 du présent arrêté. 

Les compétences optionnelles et facultatives devront être harmonisées, dans le délai d’un an pour
les compétences optionnelles et dans le délai de deux ans pour les compétences facultatives. D’ici-
là,  ces compétences peuvent être exercées de manière différenciée en fonction du périmètre des
EPCI préexistants. 

L’intérêt communautaire des compétences qui en sont assorties doit être défini dans un délai de
deux ans.  Jusqu’à la définition de l'intérêt communautaire, celui qui était défini au sein de chacun
des établissements publics de coopération intercommunale ayant fusionné est  maintenu dans les
anciens périmètres correspondant à chacun de ces établissements. 
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Le transfert  des  compétences  entraîne  la  mise  à  disposition  des  biens,  équipements  et  services
nécessaires  à  l’exercice des  compétences  transférées  et  des  droits  et  obligations  rattachés  à  ces
derniers,  à  la  communauté de communes des  Pays de Caldaguès-Aubrac,  Pierrefort-Neuvéglise,
Planèze, Saint-Flour-Margeride.

L’ensemble  du  personnel  des  communautés  de  communes  de  Caldaguès-Aubrac,  du  Pays  de
Pierrefort-Neuvéglise, du Pays de Saint-Flour Margeride et de la Planèze  est réputé relever de la
communauté de communes des Pays de Caldaguès-Aubrac, Pierrefort-Neuvéglise, Planèze, Saint-
Flour-Margeride, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes.

Article  6 :  La  communauté  de  communes  des  Pays  de  Caldaguès-Aubrac,  Pierrefort-Neuvéglise,
Planèze, Saint-Flour-Margeride est substituée de plein droit aux communautés de communes objets
de la présente fusion au sein des syndicats suivants :

- syndicat mixte du développement touristique de l’Est Cantalien ;
- syndicat des territoires de l’Est Cantal (SYTEC) ;
- syndicat interdépartemental de gestion de l’Alagnon et de ses affluents (SIGAL) ;
- syndicat mixte des Monts de la Margeride (siège en Lozère) ;
- syndicat mixte interdépartemental pour le développement du lac de Sarrans et des 

territoires limitrophes (siège en Aveyron) ;
- syndicat mixte du parc naturel régional des Volcans d’Auvergne (siège dans le Puy-de-

Dôme) ;
Par  ailleurs,  en  application  de  l’article  L. 5214-16 du CGCT dans  sa  rédaction  issue  de  la  loi
NOTRe,  la  communauté  de  communes  des  Pays  de  Caldaguès-Aubrac,  Pierrefort-Neuvéglise,
Planèze, Saint-Flour-Margeride est substituée de plein droit aux communes membres du syndicat
mixte du lac de Garabit-Grandval, dans la mesure où elle se trouve dès sa création compétente en
matière de zones d’activité touristique.

Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication, soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 8: Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-
Flour, l’administrateur général des finances publiques du Cantal, les présidents des communautés de
communes Caldaguès-Aubrac, du Pays de Pierrefort-Neuvéglise, du Pays de Saint-Flour Margeride
et de la Planèze, et les maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LE PRÉFET,

signé

Richard VIGNON
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PREFET DU CANTAL

ARRETE n° 2016  –  1109  du  05 octobre 2016
portant transfert de compétence et modification des statuts

de la communauté de communes Sumène Artense
______________________

Le préfet du Cantal, 

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-1 et suivants,

VU l’arrêté  préfectoral  n°99-2574  du  30  décembre  1999  autorisant  la  création  de  la  communauté  de
communes Sumène-Artense,

VU l’arrêté préfectoral n°2006-1131 bis du 6 juillet 2006 portant révision de statuts de la communauté de
communes  Sumène-Artense,  et  définition  de  l’intérêt  communautaire,  et  les  arrêtés  préfectoraux
successifs  portant  extension  des  compétences  et  modifications  statutaires  de  cette  communauté  de
communes,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2015-1640  du  17  décembre  2015  autorisant  l’extension  de  périmètre  de  la
Communauté de communes Sumène-Artense aux communes de Lanobre et Beaulieu,

VU la délibération de la Communauté de communes Sumène-Artense du 28 juillet 2016 reçue le 29 juillet
2016 en sous-préfecture de Mauriac, par laquelle le conseil communautaire a délibéré sur la nécessité
de se doter de la compétence relative à l’élaboration, l’approbation, le suivi et la révision d’un Plan
Local d’Urbanisme Intercommunal, d’une part,  et de procéder à une nouvelle définition de l’intérêt
communautaire des compétences exercées et le toilettage des statuts, aux fins notamment de prendre en
compte l’intégration de Lanobre et  Beaulieu,  d’autre  part,  et  a  approuvé la  nouvelle  rédaction des
statuts modifiés en conséquence, 

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  membres,  reçues  en  sous-préfecture  de
Mauriac, adoptant les modifications statutaires proposées :

– Antignac, délibération du 02 août 2016 reçue le 17 août 2016,
– Bassignac, délibération du 01 septembre 2016 reçue le 08 septembre 2016,
– Beaulieu, délibération du 18 août 2016 reçue le 02 septembre 2016,
– Champagnac, délibération du 14 septembre 2016 reçue le 15 septembre 2016,
– Champs-sur-Tarentaine Marchal, délibération du 02 septembre 2016 reçue le 13 septembre 2016,
– Lanobre, délibération du 02 septembre 2016 reçue le 06 septembre 2016,
– Madic, délibération du 29 août 2016 reçue le 09 septembre 2016,
– La Monsélie, délibération du 07 septembre 2016 reçue le 08 septembre 2016,
– Le Monteil, délibération du 25 août 2016 reçue le 08 septembre 2016,
– Sauvat, délibération du 29 août 2016 reçue le 08 septembre 2016,
– Saignes, délibération du 17 août 2016 reçue le 24 août 2016,
– Saint-Pierre, délibération du 11 septembre 2016 reçue le 14 septembre 2016,
– Trémouille, délibération du 02 août 2016 reçue le 04 août 2016,
– Vebret, délibération du 09 septembre 2016 reçue le 12 septembre 2016,
– Veyrières, délibération du 05 août 2016 reçue le 16 août 2016,
– Ydes, délibération du 15 septembre 2016 reçue le 16 septembre 2016.

VU la rédaction des statuts annexés,
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CONSIDÉRANT que la délibération de la commune de Saint-Pierre (du 11 septembre 2016 reçue en sous-
préfecture de Mauriac le 14 septembre 2016), par laquelle le conseil municipal s’est prononcé de manière
défavorable au transfert  de la  compétence d’élaboration,  approbation,  suivi  et  révision d’un Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal au titre de la compétence obligatoire du Groupe A: aménagement de l’espace,
est sans incidence sur les conditions de majorité,

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité requises par l’article L.5211-5 du CGCT sont réunies,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

ARRETE

Article 1 : La modification de l’article 6 des statuts de la Communauté de communes Sumène-Artense est
autorisée par le présent arrêté. Dans sa partie relative aux compétences obligatoires, le groupe A –
Aménagement de l’espace est complété par le titre A2 rédigé de la manière suivante :

« A2 – Elaboration, approbation, suivi et révision d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal».

Article 2 :  Les autres modifications ont pour objet de redéfinir l’intérêt communautaire des compétences
exercées. Les statuts approuvés restent annexés au présent arrêté.

Article 3     : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication, soit par
recours  gracieux  auprès  du  Préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 4     : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, la sous-préfète de Mauriac, l’administrateur
général des finances publiques du Cantal,  le président de la communauté de communes Sumène-
Artense  et  les  maires  des  communes  membres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LE PRÉFET,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé
Jean-Philippe AURIGNAC
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PROJET
PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2016 - 1100 du 03 octobre 2016

portant fusion des communautés de communes de Cère et Rance en Châtaigneraie, 
du Pays de Maurs, du Pays de Montsalvy et Entre 2 Lacs

en une seule communauté de communes

----------------------

Le préfet du Cantal, 

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite ;

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.5210-1-1,  L.5214-16  et
L.5214-23-1 ;

VU l’arrêté  n° 2016-0310  du  30  mars  2016  portant  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale du Cantal ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2016-614 du 08 juin  2016 portant  projet  de  fusion  des  communautés  de
communes  de  Cère  et  Rance  en  Châtaigneraie,  du  Pays  de  Maurs,  du  Pays  de  Montsalvy  et
Entre 2 Lacs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 92-2190 en date du 29 décembre 1992 modifié autorisant la création de la
communauté  de  communes  du  Pays  de  Maurs,  et  les  arrêtés  préfectoraux  successifs  portant
extension du périmètre de la communauté de communes, modifications statutaires et définition de
l’intérêt communautaire ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 94-1909  du  29  décembre  1994  modifié  autorisant  la  création  de  la
communauté de communes du Pays de Montsalvy,  et  les arrêtés préfectoraux successifs  portant
extension des compétences et modifications statutaires de cette communauté de communes ;

VU l'arrêté  préfectoral  n° 99-2543  du  23  décembre  1999  modifié  autorisant  la  création  de  la
communauté de communes « Entre Cère et Rance »,  et les arrêtés préfectoraux successifs portant
extension des compétences et modifications statutaires (dont changement de dénomination) de cette
communauté de communes ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 2006-2065 du 28 décembre 2006 et n° 2007-0276 du 28 février 2007
autorisant la création de Laroquebrou communauté à compter du 1er janvier 2007, l’arrêté préfectoral
n° 2008-2035  du  19  décembre  2008  modifié  portant  changement  de  dénomination  de  la
communauté de communes et  autorisant la modification des statuts en intégrant la définition de
l’intérêt  communautaire,  ainsi  que  les  arrêtés  préfectoraux  successifs  portant  extension  des
compétences et modifications statutaires de la communauté de communes « Entre 2 Lacs » ;

VU la consultation sur le projet de périmètre notifié par le préfet du Cantal par courrier du 8 juin 2016,
et reçu par l’ensemble des communes entre le 10 juin et le 16 juin 2016 ;

VU les délibérations des communes membres des communautés de communes  de Cère et Rance en
Châtaigneraie, du Pays de Maurs, du Pays de Montsalvy et Entre 2 Lacs, par lesquelles les conseils
municipaux  ont  exprimé leur accord sur le  projet  de périmètre,  dans les conditions de majorité
requises et dans les soixante-quinze jours qui leur étaient impartis (voir annexe 1) ; 
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VU les délibérations des communautés de communes  de Cère et Rance en Châtaigneraie, du Pays de
Maurs,  du Pays  de Montsalvy et  Entre  2 Lacs,  par  lesquelles  les  conseils  communautaires  ont
exprimé leur avis  sur le projet de périmètre, dans les conditions de majorité requises et dans les
soixante-quinze jours qui leur étaient impartis (voir annexe 1) ;

CONSIDÉRANT que  la  fusion  des  quatre  communautés  de  communes  susvisées  est  conforme  au
schéma départemental de coopération intercommunale du Cantal arrêté le 30 mars 2016 ;

CONSIDÉRANT que les objectifs mentionnés aux I et II de l’article L.5210-1-1 du code général des
collectivités territoriales et que les orientations définies au III de ce même article sont respectés ;

CONSIDÉRANT que les  conditions  de  procédure  et  de  majorité  requises  par  l’article  35  de  la  loi
n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République susvisée sont
réunies ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article 1  er    :  Est constitué un nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre relevant de la catégorie des communautés de communes, issu de la fusion des communautés
de communes de Cère et  Rance en Châtaigneraie,  du Pays de Maurs, du Pays de Montsalvy et
Entre 2 Lacs.
Cette nouvelle communauté de communes prend la dénomination de communauté de communes de
la Châtaigneraie Cantalienne.

Article 2 : La communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne  se substitue à compter du
1er janvier 2017 aux communautés de communes de Cère et Rance en Châtaigneraie, du Pays de
Maurs, du Pays de Montsalvy et Entre 2 Lacs.

Article 3 : Le siège de la communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne est fixé à Saint-
Mamet-la-Salvetat

Article 4 : La liste des 51 communes incluses au 1er janvier 2017 dans la communauté de communes de
la Châtaigneraie Cantalienne est fixée ainsi qu’il suit :
Arnac,  Boisset,  Calvinet,  Cassaniouze,  Cayrols,  Cros-de-Montvert,  Glénat,  Junhac,  Labesserette,
Lacapelle-del-Fraisse,  Ladinhac,  Lafeuillade-en-Vézie,  Lapeyrugue,  Laroquebrou,  Leucamp,
Leynhac,  Marcolès, Maurs,  Montsalvy,  Montmurat,  Montvert,  Mourjou,  Nieudan, Omps, Parlan,
Prunet,  Quézac,  Roannes-Saint-Mary,  Le  Rouget-Pers,  Rouffiac,  Roumégoux,  Rouziers,  Sansac-
Veinazès,  Saint-Antoine,  Saint-Constant-Fournoulès,  Saint-Etienne  Cantalès,  Saint-Etienne  de
Maurs,  Saint-Gérons,  Saint-Julien  de  Toursac,  Saint-Mamet  la  Salvetat,  Saint-Santin  Cantalès,
Saint-Santin de Maurs, Saint-Saury, Saint-Victor, La Ségalassière, Sénezergues, Siran, Teissières-
les-Bouliès, Le Trioulou, Vieillevie, Vitrac.

Article  5 :  À  compter  du  1er janvier  2017,  et  conformément  à  l’article  35  de  la  loi  NOTRe,  la
communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne exerce l’intégralité des compétences
obligatoires  prévues  par  la  loi  pour  la  catégorie  des  communautés  de  communes,  de  manière
immédiate et sur l’ensemble de son périmètre ; elle exerce également les compétences optionnelles
et facultatives que les communautés de communes Cère et Rance en Châtaigneraie, du Pays de
Maurs, du Pays de Montsalvy et Entre 2 Lacs détenaient jusqu’au 31 décembre 2016. La liste des
compétences obligatoires, optionnelles et facultatives figure en annexe 2 du présent arrêté. 

Les compétences optionnelles et facultatives devront être harmonisées, dans le délai d’un an pour
les compétences optionnelles et dans le délai de deux ans pour les compétences facultatives. D’ici-
là,  ces compétences peuvent être exercées de manière différenciée en fonction du périmètre des
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EPCI préexistants. 

L’intérêt communautaire des compétences qui en sont assorties doit être défini dans un délai de
deux ans. Jusqu’à la définition de l’intérêt communautaire, celui qui était défini au sein de chacun
des établissements publics de coopération intercommunale ayant fusionné est  maintenu dans les
anciens périmètres correspondant à chacun de ces établissements. 

Le  transfert  des  compétences  entraîne  la  mise  à  disposition  des  biens,  équipements  et  services
nécessaires  à  l’exercice des  compétences  transférées  et  des  droits  et  obligations  rattachés  à  ces
derniers, à la communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne.

L’ensemble du personnel des communautés de communes de Cère et Rance en Châtaigneraie, du
Pays de Maurs, du Pays de Montsalvy et Entre 2 Lacs est  réputé relever de la communauté de
communes de la Châtaigneraie Cantalienne, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les
siennes.

Article 6 :  La communauté de communes de la Châtaigneraie Cantalienne est substituée de plein droit
aux communautés de communes objets de la présente fusion au sein des syndicats suivants :

- syndicat mixte Ouest Cantal Environnement ;
- syndicat mixte du SCoT du Bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie ;
- syndicat mixte du Bassin de la Rance et du Célé (siège dans le Lot).

Article 7 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication, soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

Article  8 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  l’administrateur  général  des  finances
publiques  du  Cantal,  les  présidents  des  communautés  de  communes  de  Cère  et  Rance  en
Châtaigneraie,  du  Pays  de  Maurs,  du  Pays  de  Montsalvy  et Entre 2 Lacs,  et  les  maires  des
communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

LE PRÉFET,

signé

Richard VIGNON
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PROJET
PRÉFET DU CANTAL

ARRÊTÉ n° 2016 - 1101 du 03 octobre 2016

portant fusion des communautés de communes du Pays de Massiac et du Pays de Murat,
avec extension à une partie des communes de la communauté de communes du Cézallier

----------------------

Le préfet du Cantal, 

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’ordre national du Mérite ;

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.5210-1-1,  L.5214-16  et
L.5214-23-1, L.5211-25-1 ;

VU l’arrêté  n°2016-0310  du  30  mars  2016  portant  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale du Cantal ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2016-617 du 08 juin  2016 portant  projet  de  fusion  de  la  communauté  de
communes  du  Pays  de  Massiac  et  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  Murat,  avec
extension à une partie des communes de la communauté de communes du Cézallier ;

VU l'arrêté préfectoral n°92-2167 du 24 décembre 1992 autorisant la création de la communauté de
communes du Pays de Massiac, modifié par les arrêtés préfectoraux successifs portant extension
des compétences et modifications statutaires ;

VU l'arrêté préfectoral n°98-2353 du 30 décembre 1998 modifié autorisant la création de la communauté
de communes du Cézallier ;

VU l’arrêté préfectoral n°99-2419 du 14 décembre 1999 autorisant la création de la communauté de
Communes du Pays de Murat, modifié par les arrêtés préfectoraux successifs portant extension des
compétences et modifications statutaires ;

VU la consultation sur le projet de périmètre notifié par le préfet du Cantal par courrier du 8 juin 2016,
et reçu par l’ensemble des communes entre le 10 juin et le 16 juin 2016 ;

VU les délibérations des communes membres de la communauté de communes du Pays de Massiac et de
la  communauté  de  communes  du  Pays  de  Murat,  ainsi  que  les  communes  membres  de  la
communauté  de  communes  du  Cézallier  concernées, par  lesquelles  les  conseils  municipaux  ont
exprimé leur accord sur le projet de périmètre, dans les conditions de majorité requises et dans les
soixante-quinze jours qui leur étaient impartis (voir annexe 1) ; 

VU  les  délibérations  des  communautés  de  communes  du  Pays  de  Massiac,  de  la  communauté  de
communes du Pays de Murat et de la communauté de communes du Cézallier, par lesquelles les
conseils communautaires  ont exprimé leur avis  sur le projet de périmètre, dans les conditions de
majorité requises et dans les soixante-quinze jours qui leur étaient impartis (voir annexe 1) ; 
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CONSIDÉRANT  que  la  fusion  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  Massiac  et  de  la
communauté de communes du Pays de Murat,  avec extension à une partie des communes de la
communauté  de  communes  du  Cézallier susvisée  est  conforme  au  schéma  départemental  de
coopération intercommunale du Cantal arrêté le 30 mars 2016 ;

CONSIDÉRANT que les objectifs mentionnés aux I et II de l’article L.5210-1-1 du code général des
collectivités territoriales et que les orientations définies au III de ce même article sont respectés ;

CONSIDÉRANT que les  conditions  de  procédure  et  de  majorité  requises  par  l’article  35  de  la  loi
n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République susvisée sont
réunies ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article  1  er    :  Est constitué un nouvel  établissement public  de coopération intercommunale (EPCI) à
fiscalité propre relevant de la catégorie des communautés de communes, issu de la fusion de la
communauté de communes du Pays de Massiac et de la communauté de communes du Pays de
Murat, avec extension aux communes suivantes de la communauté de communes du Cézallier :
Allanche, Chanterelle, Charmensac, Condat, Joursac, Landeyrat, Marcenat, Montboudif,  Peyrusse,
Pradiers, Sainte-Anastasie, Saint-Bonnet de Condat, Saint Saturnin, Ségur les Villas, Vernols, Vèze.
Cette nouvelle communauté de communes prend la dénomination de Hautes Terres Communauté.

Article 2 :  La communauté de communes Hautes Terres Communauté se substitue, à compter du 1er

janvier 2017, aux communautés de communes du Pays de Murat et du Pays de Massiac, ainsi qu’à la
communauté de communes du Cézallier pour la portion de son territoire correspondant au périmètre
du nouvel établissement public de coopération intercommunale. 

Article 3 : Le siège de la communauté de communes Hautes Terres Communauté est fixé à Murat.

Article 4 : La liste des 44 communes incluses au 1er janvier 2017 dans la communauté de communes
Hautes Terres Communauté est fixée ainsi qu’il suit :

Albepierre-Bredons, Allanche, Auriac-l’Église, Bonnac, Celles, Celoux, Chalinargues, Chanterelle,
La  Chapelle-d’Alagnon,  La  Chapelle-Laurent,  Charmensac,  Chastel-sur-Murat,  Chavagnac,
Chazelles,  Condat,  Dienne,  Ferrières  Saint-Mary,  Joursac,  Landeyrat,  Laveissenet,  Laveissière,
Lavigerie,  Laurie,  Leyvaux,  Marcenat,  Massiac,  Mondboudif,  Murat,  Molèdes,  Molompize,
Neussargues,  Peyrusse,  Pradiers,  Rageade,  Saint-Bonnet-de-Condat,  Saint-Mary-le-Plain,  Saint-
Poncy, Saint-Saturnin, Sainte-Anastasie, Ségur-les-Villas, Valjouze, Vernols, Véze, Virargues.
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Article 5 : Le présent arrêté emporte retrait de la communauté de communes du Cézallier des communes
de :
- Lugarde pour intégrer la communauté de communes du Pays de Gentiane ;

- Montgreleix pour intégrer la communauté de communes du Massif du Sancy.

Les conditions financières et patrimoniales du retrait sont décidées par délibérations concordantes
des conseils municipaux de chacune des communes précitées et du conseil communautaire, selon les
dispositions  de  droit  commun  des  articles  L.5211-25-1  et  L.5211-26  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Article  6 :  À  compter  du  1er janvier  2017,  et  conformément  à  l’article  35  de  la  loi  NOTRe,  la
communauté  de  communes  Hautes  Terres  Communauté  exerce  l’intégralité  des  compétences
obligatoires  prévues  par  la  loi  pour  la  catégorie  des  communautés  de  communes,  de  manière
immédiate et sur l’ensemble de son périmètre. 

Les compétences optionnelles et facultatives que la communauté de communes du Pays de Massiac
et  la  communauté  de communes  du Pays  de  Murat  exerçaient  jusqu’au  31 décembre 2016 sont
intégralement reprises.
Les compétences optionnelles et facultatives exercées par la communauté de communes du Cézallier
sont reprises par le nouvel EPCI, dès lors qu’elles étaient exercées également par la communauté de
communes du Pays de Murat ou la communauté de communes du Pays de Massiac ;

Les compétences optionnelles et facultatives devront être harmonisées, dans le délai d’un an pour
les compétences optionnelles et dans le délai de deux ans pour les compétences facultatives. D’ici-
là,  ces compétences peuvent être exercées de manière différenciée en fonction du périmètre des
EPCI préexistants. 

L’intérêt communautaire des compétences qui en sont assorties doit être défini dans un délai de
deux ans. Jusqu’à la définition de l’intérêt communautaire, celui qui était défini au sein de chacun
des EPCI ayant fusionné est maintenu dans les anciens périmètres correspondant à chacun de ces
établissements. 

Le  transfert  des  compétences  entraîne  la  mise  à  disposition  des  biens,  équipements  et  services
nécessaires  à  l’exercice des  compétences  transférées  et  des  droits  et  obligations  rattachés  à  ces
derniers, à la communauté de communes Hautes Terres Communauté.

L’ensemble du personnel de la communauté de communes du Pays de Massiac et de la communauté
de communes du Pays de Murat  est réputé relever de la communauté de communes Hautes Terres
Communauté, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes.

Les  personnels  de  la  CC  du  Cézallier  sont  répartis  selon  une  convention  établie  au  plus  tard
le 1er décembre 2016 entre les communautés de communes du Pays de Murat, du Pays de Massiac,
du Cézallier, du Pays de Gentiane et du Massif du Sancy. À défaut d’accord, cette répartition sera
effectuée par arrêté préfectoral. 

Article 7 : Il est mis fin à l’exercice des compétences de la communauté de communes du Cézallier au
1er janvier 2017. 
La communauté de communes du Cézallier conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins
de sa dissolution, selon les dispositions prévues par les articles L.5211-25-1 et L.5211-26 du code
général des collectivités territoriales.
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Article 8 : La communauté de communes du Cézallier faisant l’objet d’une procédure de dissolution de
plein droit, le syndicat mixte de gestion de la voie ferrée de Riom-ès-Montagnes à Lugarde et le
syndicat mixte de gestion de la voie ferrée de Lugarde à Neussargues ne compteront plus qu’un seul
membre, et seront dissous de plein droit conformément à l’article L.5212-33 du code général des
collectivités territoriales. 
Dès lors, à compter du 1er janvier 2017, il est mis fin à l’exercice des compétences des syndicats
mixtes susvisés.
Le syndicat mixte de gestion de la voie ferrée de Lugarde à Neussargues et le syndicat mixte de
gestion de la voie ferrée de Riom-es-Montagnes à Lugarde conservent leur personnalité morale pour
les seuls besoins de leur dissolution, selon les dispositions prévues par les articles L.5211-25-1 et
L.5211-26 du code général des collectivités territoriales.

Article 9 : La communauté de communes Hautes Terres Communauté est substituée de plein droit aux
communautés de communes objets de la présente fusion au sein des syndicats suivants :

- syndicat mixte du développement touristique de l’Est Cantalien ;
- syndicat interdépartemental de gestion de l’Alagnon et de ses affluents  (SIGAL) ;
- syndicat des territoires de l’Est Cantal  (SYTEC) ;
- syndicat mixte du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne (siège dans le Puy-de-Dôme)

Par ailleurs, le retrait des communes de Lugarde et de Montgreleix emporte réduction du périmètre
des syndicats suivants :

- syndicat interdépartemental de gestion de l’Alagnon et de ses affluents  (SIGAL) ;
- syndicat des territoires de l’Est Cantal  (SYTEC). 

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication, soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le sous-préfet de l’arrondissement de Saint-
Flour,  la  sous-préfète  de  l’arrondissement  de  Mauriac,  l’administrateur  général  des  finances
publiques du Cantal, les présidents des communautés de communes du Pays de Massiac, du Pays de
Murat et  du Cézallier,  et  les maires des communes membres sont chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

LE PRÉFET,

signé

Richard VIGNON
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PRÉFET DU CANTAL

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ N° 2016-1103
portant interdiction temporaire des feux  –  NIVEAU 1

Le préfet du Cantal, 

chevalier de la légion d’honneur,

officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code forestier, livre Ier, titre III relatif à la défense et la lutte contre les incendies,

Vu le code de l’environnement, livre III, titre VI, chapitre II relatif à la circulation motorisée,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016-1031  du  16  septembre  2016  portant  extension  de  l’interdiction
temporaire des feux-niveau 2,

Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies pour la période 2012-2018,

Vu l'avis du comité de suivi « Incendie de forêt » du 3 octobre 2016,

Considérant que les conditions météorologiques induisent un risque persistant d’incendie de forêts,
landes et broussailles,

Sur proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er -  Dispositions en dehors des massifs à risques visés par l’article 2

Il est interdit à toute personne d’allumer du feu à l’intérieur et à moins de 200 mètres des bois,
forêts, landes et plantations. Il est en outre interdit de procéder à un écobuage ou à l’incinération de
végétaux sur pied à moins de 400 mètres des bois, forêts, landes et plantations.

Ces  interdictions  ne  s’appliquent  pas  aux  habitations  et  à  leurs  dépendances,  ainsi  qu’aux
chantiers,  ateliers  et  usines,  sous  réserve  que  toute  disposition  soit  prise  pour  éviter  toute
propagation, accidentelle ou non, du feu.

Une dérogation individuelle pourra être accordée, sur demande du propriétaire ou de son ayant-
droit, par le préfet après avis du maire, du directeur départemental des territoires, du directeur du
service départemental d’incendie et de secours et, le cas échéant, du représentant de l’agence
interdépartementale Cantal-Haute-Loire de l’office national des forêts à Aurillac.

La demande doit être établie au moins quinze jours à l’avance, sur l’imprimé en vigueur disponible
en mairie ou sur le site internet des services de l'Etat dans le Cantal.

La dérogation fixe les conditions particulières à respecter. Elle n’est valable qu’avec l’accord oral du
service départemental d’incendie et de secours donné deux à quatre heures à l’avance sur appel
téléphonique du demandeur.

Au-delà de quinze jours après le dépôt de la demande, l’absence de réponse du préfet vaut refus.
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Article 2 -  Dispositions à l’intérieur des massifs à risques

Sur la totalité du territoire des massifs dits d’Aubrac, d’Allagnon-Margeride, de la Pinatelle, de la
Rhue,  de Saint-Paul-des-Landes,  sont  interdits  l’allumage de tout  écobuage  ou incinération  de
végétaux sur pied ou en tas, et l’allumage de tous feux (barbecues, feux de camp, réchauds à
gaz…) hors installations  fixes prévues à cet  effet.  Les barbecues restent  autorisés à proximité
immédiate des maisons.

Il y est interdit de fumer dans tous les bois, forêts, landes et plantations.

Les feux d’artifice, ou tout autre moyen pyrotechnique, y sont interdits, sauf dérogation et mise en
œuvre des mesures compensatoires fixées par le préfet.

La  circulation  des  véhicules  à  moteur  thermique  est  interdite  à  l’intérieur  des  forêts,  bois,
plantations, hors routes nationales, départementales et routes communales bitumées et ouvertes à
la circulation publique. Cette disposition ne s’applique pas aux propriétaires et ayant-droits, ainsi
qu’aux usages professionnels.

Article 3 -  Massifs à risques

Les massifs à risques sont constitués des territoires communaux entiers suivants :

Allagnon-Margeride :   Anglards-de-Saint-Flour,  Auriac-l’Eglise,  Bonnac,  Celoux,  Chaliers,
Charmensac,  Chazelles,  Clavières,  Ferrières-Saint-Mary,  La  Chapelle-Laurent,  Lastic,  Laurie,
Lorcières,  Massiac,  Molompize,  Montchamp,  Peyrusse,  Rageade,  Ruynes-en-Margeride,  Saint-
Georges, Saint-Mary-le-Plain, Saint-Poncy, Soulages, Vabres, Val d’Arcomie, Vedrines-Saint-Loup.

Aubrac :  Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Jabrun, La Trinitat, Lieutadès, Saint-Rémy-de-
Chaudes-Aigues.

Pinatelle :  Allanche, Chalinargues, Chavagnac, Dienne, Segur-les-Villas, Vernols.

La Rhue :   Antignac,  Champs-sur-Tarentaine-Marchal,  Condat,  Saint-Amandin,  Saint-Etienne-de-
Chomeil, Trémouille, Vebret.

Saint-Paul-des-Landes :   Lacapelle-Viescamp,  Saint-Etienne-Cantalès,  Saint-Paul-des-Landes,
Sansac-de-Marmiesse, Ytrac.

Article 4  -  Durée 

Les dispositions précédentes sont valables jusqu’au 31 octobre 2016 inclus. Elles seront modifiées
ou abrogées en fonction de l’évolution de la situation de sécheresse.

Article 5 - Abrogation

L’arrêté n° 2016-1031 du 16 septembre 2016, portant extension de l’interdiction temporaire des
feux - niveau 2 est abrogé.

Article 6 -  Sanctions prévues par la loi 

Ceux qui auront causé l’incendie de forêt, lande ou plantation d’autrui, par application insuffisante
ou par non respect des dispositions prévues par le présent arrêté et la déclaration ou demande
d’allumage de feu, sont passibles des peines d'amende et d'emprisonnement prévues aux articles
322-5 à 322-18 du code pénal.
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 Article 7 -  Exécution

Le Directeur de Cabinet  du Préfet,  les sous-préfets,  les maires, le directeur départemental des
territoires, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique,  le directeur de
l’Agence interdépartementale Cantal-Haute-Loire de l'Office national des forêts et tous agents de la
force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département et affiché dans toutes
les mairies du département.

Fait à Aurillac, le 4 octobre 2016

Le préfet,
signé ;  Richard VIGNON
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